
 

 

CONDITIONS GENERALES 
DECOUVERT 

 

Cette offre peut devenir votre contrat de crédit dans les conditions suivantes 

1. Acceptation de l’offre 

Si cette offre vous convient, vous devez faire connaître au prêteur que vous l'acceptez en lui renvoyant un exemplaire de 
cette offre après avoir apposé votre signature au bas de la formule d'acceptation dûment remplie. 

2. Rétractation de l’acceptation 

a) Après avoir accepté, vous pouvez revenir sur votre engagement, dans un délai de sept jours à compter de votre 
acceptation, en renvoyant le bordereau détachable joint après l'avoir signé. 

b) En aucun cas l'exercice de ce droit de rétractation ne donne lieu à enregistrement sur un fichier. 

3. Conclusion du contrat de prêt 

a) Votre contrat devient définitif sept jours après votre acceptation (si le prêteur vous a fait connaître sa décision de 
vous accorder le crédit (2)). Au cas où le prêteur vous informe de sa décision de vous accorder le crédit après 
l'expiration de ce délai de sept jours, vous aurez encore la possibilité de conclure le contrat de prêt si vous le 
souhaitez. 

b) Nota. - Jusqu'à ce que le contrat de prêt devienne définitif, vous n'avez rien à payer au prêteur. 

Exécution du contrat 

1. En cas de défaillance de votre part dans les remboursements, le prêteur pourra exiger le remboursement immédiat 
du capital restant dû, majoré des intérêts échus mais non payés. Jusqu'à la date du règlement effectif, les sommes 
restant dues produisent les intérêts de retard à un taux égal à celui du prêt. En outre, le prêteur pourra vous 
demander une indemnité égale à 8 % du capital dû. Si le prêteur n'exige pas le remboursement immédiat du 
capital restant dû, il pourra exiger, outre le paiement des échéances échues impayées, une indemnité égale à 8 % 
desdites échéances. Cependant, dans le cas où il accepterait des reports d'échéances à venir, le taux de 
l'indemnité serait ramené à 4 % des échéances reportées. 

2. Les indemnités ci-dessus peuvent être soumises, le cas échéant, au pouvoir d'appréciation du tribunal. 
3. Aucune somme autre que celles mentionnées dans les deux cas ci-dessus ne pourra vous être réclamée par le 

prêteur, à l'exception cependant, en cas de défaillance, des frais taxables entraînés par cette défaillance. 
4. En cas d'incident de paiement caractérisé, des informations vous concernant sont susceptibles d'être inscrites 

dans le fichier tenu à la Banque de France (FICP) accessible à l'ensemble des établissements de crédit. 

Contentieux 

Le tribunal d'instance connaît des litiges nés de l'application du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de la 
consommation. Les actions en paiement engagées devant lui à l'occasion de la défaillance de l'emprunteur doivent être 
formées dans les deux ans de l'événement qui leur a donné naissance à peine de forclusion. 
Lorsque les modalités de règlement des échéances impayées ont fait l'objet d'un réaménagement ou d'un 
rééchelonnement, le point de départ du délai de forclusion est le premier incident non régularisé intervenu après le 
premier aménagement ou rééchelonnement conclu entre les intéressés ou après adoption du plan conventionnel de 
redressement prévu à l'article L. 331-6 ou après décision du juge de l'exécution sur les mesures mentionnées à l'article 
L. 331-7. Elles sont portées soit devant le tribunal du lieu où demeure le défendeur en justice, soit devant celui du lieu 
de livraison effective de la chose (ou du lieu de l'exécution de la prestation de services). 

. 

 (1) Ou durée supérieure, le cas échéant, à l'initiative du prêteur.  



 

 

(2) Le cas échéant.  
(3) Conclue en accord avec l'emprunteur.  


